
Une entreprise est-elle tenue de réévaluer régulièrement ses
dispositifs de formation ?

Réponse courte

Une entreprise au Luxembourg est tenue d'analyser régulièrement la pertinence et l'efficacité de ses dispositifs de

formation afin de garantir l'adaptation des salariés à leur poste et le maintien de leur employabilité. Cette

obligation découle de l'article L.542-1 du Code du travail. La loi ne fixe toutefois pas de périodicité précise pour la

réévaluation des dispositifs.

En pratique, il est recommandé de procéder à une réévaluation au moins une fois par an, lors de l'élaboration du

plan de formation annuel ou pluriannuel. Cette démarche s'appuie sur les entretiens annuels d'évaluation et les

retours d'expérience des salariés. La délégation du personnel doit être associée conformément à l'article L.414-3.

L'absence de réévaluation régulière peut engager la responsabilité de l'employeur, notamment en cas de

contentieux pour insuffisance professionnelle.

Définition

La réévaluation des dispositifs de formation désigne l'analyse périodique, par l'employeur, de la pertinence, de

l'efficacité et de l'adéquation des actions de formation mises en place pour les salariés. Cette démarche vise à

garantir que les formations proposées répondent aux besoins de l'entreprise, aux évolutions des postes de travail

et aux exigences légales en matière de développement des compétences.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l'obligation de formation professionnelle continue découle principalement de l'article L.542-1 du

Code du travail. L'employeur doit assurer l'adaptation des salariés à leur poste de travail et veiller au maintien de leur

capacité à occuper un emploi, notamment au regard de l'évolution des emplois, des technologies et des

organisations. Cette obligation implique une analyse régulière des besoins en formation, mais la loi ne fixe pas de

périodicité précise pour la réévaluation des dispositifs de formation. Toutefois, la jurisprudence luxembourgeoise

considère que l'absence de suivi ou d'adaptation des dispositifs peut constituer un manquement à l'obligation de

formation.

Modalités pratiques

La réévaluation s'organise autour de plusieurs moments et sources d'information clés, à intégrer dans le cycle de

gestion des ressources humaines.
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Moment / Source Description

Plan de formation annuel ou

pluriannuel

Occasion principale de réévaluation ; doit être soumis à l'avis de la

délégation du personnel (art. L.414-3)

Entretiens annuels d'évaluation
Recensement des besoins individuels et des écarts de compétences

constatés sur le poste

Évolutions technologiques et

organisationnelles

Identification des nouvelles formations requises par les changements de

l'environnement professionnel

Retours d'expérience des salariés
Recueil des observations sur l'efficacité et l'adéquation des formations

suivies

Documentation interne
Formalisation des analyses réalisées, des décisions prises et des preuves

de diligence de l'employeur

Pratiques et recommandations

Bien qu'aucune fréquence minimale ne soit imposée par la loi, il est recommandé de procéder à une réévaluation au

moins une fois par an, en cohérence avec le cycle de gestion des ressources humaines. Cette réévaluation doit

porter sur l'adéquation des formations existantes, l'identification de nouveaux besoins liés à l'évolution des métiers ou

à l'introduction de nouvelles technologies, et l'évaluation de l'efficacité des actions menées. L'implication des

représentants du personnel et la consultation des salariés sont des pratiques favorisant la pertinence des dispositifs.

Il convient également de tenir compte des obligations spécifiques liées à la sécurité et à la santé au travail, qui

peuvent nécessiter des mises à jour plus fréquentes des formations.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 du Code du travail
Obligation de formation professionnelle continue ; maintien de l'employabilité

des salariés

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation obligatoire de la délégation du personnel sur le plan de formation

Règlement grand-ducal du 31

octobre 2000
Modalités de la formation professionnelle continue

Jurisprudence nationale
Reconnaissance de l'obligation d'adaptation régulière des dispositifs pour

satisfaire au maintien de l'employabilité
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L'absence de réévaluation régulière des dispositifs de formation peut engager la responsabilité de l'employeur, notamment en cas

d'inadéquation des compétences des salariés ou de non-respect des obligations de maintien de l'employabilité. Il est conseillé de

documenter systématiquement chaque démarche de réévaluation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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